
Quelle est la durée moyenne d'implémentation d'un SIRH dans
une PME luxembourgeoise ?

Réponse courte

La durée d'implémentation d'un SIRH varie considérablement selon la taille de l'entreprise et le périmètre retenu :

2 à 4 semaines pour une petite structure de moins de 20 salariés avec un périmètre limité à la gestion

administrative,

2 à 4 mois pour une PME de 50 à 150 salariés, et

6 à 9 mois pour une entreprise de plus de 150 salariés avec une population de frontaliers significative et des

modules multiples.

La nomination d'un chef de projet dédié, même à mi-temps, réduit significativement la durée d'implémentation et

permet de mieux anticiper les coûts cachés du projet. La consultation de la délégation du personnel (art. L.414-1 et

s. Code du travail) doit être intégrée dans le planning dès le démarrage.

Définition

L'implémentation d'un SIRH désigne l'ensemble des activités nécessaires pour passer de la décision

d'acquisition à la mise en service opérationnelle du système : cadrage du projet, paramétrage de l'outil, migration

des données existantes, tests, formation des utilisateurs et démarrage en production. La durée se mesure du kick-

off projet à la date de mise en production du dernier module prévu dans le périmètre initial.

Pour une petite structure, les processus RH sont simples, les données peu nombreuses et le paramétrage

rapide — un éditeur local avec une solution préconfigurée pour le marché luxembourgeois peut déployer un SIRH

opérationnel en quelques semaines.

Pour une entreprise plus grande, la complexité vient de la diversité des profils (frontaliers, temps partiels,

multiple CCT), du volume de données à migrer et du nombre d'utilisateurs à former.

Durée indicative par taille d'entreprise
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Taille Périmètre standard Durée indicative

< 20 salariés Gestion administrative, absences, dossiers 2 à 4 semaines

20 à 50 salariés + planning, notes de frais, portail salarié 4 à 8 semaines

50 à 150 salariés + reporting, évaluation, frontaliers 2 à 4 mois

150 à 500 salariés + multi-CCT, budget, signature électronique 4 à 6 mois

> 500 salariés Plateforme complète, intégrations multiples 6 à 9 mois

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Modalités pratiques

Quelles sont les phases d'un projet SIRH ?

• Cadrage et lancement

Définir le périmètre fonctionnel, constituer l'équipe projet, établir le planning et le budget. Informer la délégation du

personnel conformément à l'article L.414-1 du Code du travail.

Pour l'entreprise, cette phase est souvent sous-estimée — un cadrage bâclé génère des allers-retours coûteux

pendant le paramétrage. Durée : 1 à 3 semaines selon la taille.

• Paramétrage et configuration

Configurer l'outil selon les processus RH de l'entreprise : organigramme, types de contrats, règles de congés, circuits

de validation, droits d'accès, gestion des frontaliers.

Un éditeur local propose des templates préconfigurés pour le marché luxembourgeois qui réduisent cette phase de

30 à 50 % par rapport à une solution internationale à paramétrer from scratch. Durée : 1 à 8 semaines selon la

complexité.

• Migration des données

Collecter, nettoyer et importer les données existantes : dossiers du personnel, historiques de congés, données

contractuelles, soldes de compteurs. La qualité des données sources détermine la durée de cette phase.

Dans les petites structurés où tout est dans des tableurs où des classeurs papier, la collecte peut prendre plus de

temps que l'import technique. Durée : 1 à 4 semaines selon le volume et la qualité des données.

• Tests et recette Tester chaque fonctionnalité avec des scénarios représentatifs du quotidien RH luxembourgeois :

absence maladie avec prolongation, frontalier en télétravail partiel, calcul des droits à congé d'un temps partiel,

génération de documents en plusieurs langues.
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Pour l'entreprise, impliquer les managers dans les tests évite les mauvaises surprises au moment du démarrage.

Durée : 1 à 4 semaines selon le périmètre.

• Formation et mise en production Former les différents profils : administrateurs RH, gestionnaires, managers,

salariés en self-service.

Planifier la mise en production sur une période calme, en évitant les fins de mois, les périodes de congés massifs et

les échéances déclaratives. Prévoir un support renforcé pendant les 4 à 6 premières semaines. Durée : 1 à 3

semaines.

Quels sont les facteurs qui allongent les délais ?

• Indisponibilité de l'équipe interne — c'est le premier facteur de retard. Un responsable RH mobilisé à moins de

20 % sur le projet allonge mécaniquement toutes les phases.

• Mauvaise qualité des données sources — données incomplètes, doublons, formats hétérogènes. Le nettoyage

prend du temps et ne peut pas être entièrement délégué à l'éditeur.

• Périmètre mal défini au départ — des demandes de fonctionnalités supplémentaires en cours de projet (scope

creep) génèrent des reprises de paramétrage et des délais.

• Population frontalière complexe — la diversité des régimes fiscaux et sociaux (France, Belgique, Allemagne)

nécessite un paramétrage minutieux et des tests spécifiques par pays.

• Décision tardive sur les modules — changer d'avis sur le périmètre en cours d'implémentation est la cause la

plus fréquente de dépassement de délai.

Pratiques et recommandations

Nommer un chef de projet interne disposant d'au moins 30 à 40 % de son temps dédié au projet — c'est le premier

facteur de respect des délais.

Limiter le périmètre initial aux modules prioritaires et planifier les extensions dans des phases ultérieures, pour

démarrer vite et ajuster ensuite.

Nettoyer les données existantes avant la migration, en profitant du projet pour corriger les incohérences accumulées

dans les tableurs et les dossiers papier.

Tester avec des cas réels luxembourgeois — frontaliers, temps partiels, CDD, CCT sectorielles — et non uniquement

avec des données génériques.

Choisir un éditeur local dont les templates sont préconfigurés pour le marché luxembourgeois, pour réduire la phase

de paramétrage et bénéficier d'un support de proximité pendant le déploiement.

Prévoir une marge de 20 à 30 % sur le planning initial pour absorber les imprévus : indisponibilité de ressources,

anomalies de paramétrage, retards de livraison.
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Déposer un plan de formation auprès de l'INFPC pour bénéficier du cofinancement étatique (art. L.542-1 et s.) et

réduire le coût net de la formation des utilisateurs.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement UE 2016/679 (RGPD) Protection des données, registre des traitements, information des salariés

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.542-1 et s. Code du travail Cofinancement de la formation professionnelle continue

Art. L.234-43 et s. Code du travail Congé parental, règles spécifiques à paramétrer dans le SIRH

La durée d'implémentation d'un SIRH au Luxembourg peut aller de deux semaines pour une petite structure à neuf mois pour une

grande entreprise avec une population frontalière complexe. La clé du respect des délais est la disponibilité de l'équipe projet interne

et la qualité des données existantes — pas la taille de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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